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Base légale

i . . Source
Article(s) : 8 - Dahir n°® 1-99-211 du 13 joumada I i n .
1420 (25 aolt 1999) portant promulgation de la Revue : Revue de la Cour Supréme ulall « )

loi n°® 64-99 relative au recouvrement des loyers el

Résumeée en francais

C'est a bon droit que la cour d'appel déclare irrecevable la demande de suspension de 1'exécution d'une
ordonnance de paiement de loyers, dés lors qu'il résulte de l'article 8 de la loi n°® 64-99 que cette
demande, de nature exceptionnelle, est nécessairement liée a l'action au fond par laquelle le locataire
conteste le bien-fondé de la créance et ne peut, par conséquent, étre présentée a titre principal et de
maniere autonome.
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